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DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU  

NORD EST BEARN 
 

STATUTS 
 
 

Article 1
 
- Fusion et dénomination : 

Une communauté de communes dénommée « Communauté de Communes du Nord Est Béarn » issue de la fusion des 
Communautés de Communes du Pays de Morlaàs, du Canton de Lembeye en Vic-Bilh et Ousse-Gabas est créée à la date du 1

er
 

janvier 2017. 
 
Article 2

 
- Siège : 

Le siège de la communauté de communes est fixé à l’adresse suivante : 
Communauté de Communes du Nord Est Béarn 

1 rue Saint Exupéry – BP 26 
64160 MORLAAS 

 
Article 3 – Composition : 
La communauté de communes réunit les communes d’Aast, Abère, Andoins, Anos, Anoye, Arricau-Bordes, Arrien, 

Arrosès, Aurions-Idernes, Baleix, Barinque, Barzun, Bassilon-Vauzé, Bédeille, Bernadets, Bétracq, Buros, Cadillon, Castillon-
Lembeye, Corbère-Abères, Cosledaa-Lube-Boast, Crouseilles, Escoubès, Escures, Eslourenties-Daban, Espechède, Espoey, Gabaston, 
Gayon, Ger, Gerderest, Gomer, Higuères-Souye, Hours, Lalongue, Lannecaube, Lasserre, Lembeye, Lespielle, Lespourcy, Limendous, 
Livron, Lombia, Lourenties, Luc-Armau, Lucarré, Lucgarier, Lussagnet-Lusson, Maspie-Lalonquère-Juillacq, Maucor, Momy, 
Monassut-Audiracq, Moncaup, Monpezat, Morlaàs, Nousty, Ouillon, Peyrelongue-Abos, Ponson-Dessus, Pontacq, Riupeyrous, 
Saint-Armou, Saint-Castin, Saint-Jammes, Saint-Laurent-Bretagne, Samsons-Lion, Saubole, Sedzère, Séméacq-Blachon, Serres-
Morlaàs, Simacourbe, Soumoulou, Urost. 
 

Article 4 – Compétences obligatoires : 
La Communauté de Communes du Nord Est Béarn exerce à compter du 1er  janvier 2019, conformément à l’article 

L.5214-16 I du Code Général des Collectivités Territoriales, en lieu et place des communes membres l’intégralité des compétences 
obligatoires suivantes correspondant à sa catégorie: 

1. Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; plan local d’urbanisme ; document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale. 

2. Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 ; création, aménagement, 
entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; 
promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme. 

3. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 211-7 du 
code de l'environnement. 

4. Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs définis 
aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage  

5. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
 
Article 5 – Compétences optionnelles : 
La Communauté de Communes du Nord Est Béarn exerce à compter du 1er  janvier 2019, conformément à l’article 

L.5214-16 II du Code Général des Collectivités Territoriales, en lieu et place des communes membres les compétences optionnelles 
suivantes: 

1. Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et 
soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie : 

2. Politique du logement et du cadre de vie ; 
3. Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire : 
4. Action sociale d’intérêt communautaire 
5. Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service public y afférentes en 

application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations 
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Article 6 – Compétences facultatives : 
En outre, La Communauté de Communes du Nord Est Béarn exerce à compter du 1er janvier 2019, en lieu et place des 

communes membres, les compétences facultatives suivantes: 
1. Assainissement : Service Public d’Assainissement Non Collectif: missions obligatoires et facultatives 
2. Nouvelles technologies : 

- Aménagement numérique du territoire défini à l’article L.1425-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

- Nouvelles technologies de l’information et de la communication : compétence réduite aux cyber-bases. 
3. Culture, actions culturelles : 
 - Enseignement musical à vocation intercommunale.  

- Dans le cadre du réseau intercommunal de lecture publique, constitué des bibliothèques associatives ou 
communales du territoire : informatisation et achat de matériel commun, prise en charge du fonctionnement afférent au 
réseau (hors gestion des bâtiments), mise en place d’une politique d’animation cohérente et structurante à l’échelle du 
territoire.  
  - Aide aux associations du territoire dans le cadre de la formation pour les enfants de moins de 16 ans ou de 
l’évènementiel présentant un intérêt pour la Communauté de Communes du Nord Est Béarn, dans le cadre du règlement 
approuvé par le conseil communautaire 
4. Actions sportives : 
 - Aide aux associations du territoire dans le cadre de la formation pour les enfants de moins de 16 ans ou de 
l’évènementiel présentant un intérêt pour la Communauté de Communes du Nord Est Béarn, dans le cadre du règlement 
approuvé par le conseil communautaire 
5. Divers 

- versement des contributions obligatoires d'incendie et de secours au Service Départemental d’Incendie et de 
Secours ainsi que des participations pour la construction des Centres d’Incendie et de Secours pour le compte des 
communes membres de la Communauté de Communes du Nord Est Béarn  

- Soutien à des manifestations exceptionnelles participant à la promotion du territoire communautaire selon le 
règlement approuvé par le conseil communautaire. 
  - Régie transports scolaires desservant le collège de Lembeye et les écoles maternelles et primaires du secteur 
de l’ancienne Communauté de Communes de Lembeye en Vic Bilh  
 

 
Article 7 – Comptable assignataire : 
Les fonctions de comptable de la Communauté de Communes du Nord Est Béarn sont exercées par le comptable public 

de la trésorerie mixte de Morlaàs. 
 
Article 8 – Modifications statutaires : 
Adhésion de la communauté à un syndicat mixte : 
L’adhésion de la communauté à un syndicat mixte est décidée par le conseil de communauté à la majorité des 2/3. 
 
 
 
 
 
Fait à Morlaàs, le 27 septembre 2018 
 
 

Le Président, 

 
A FINZI 

 
 


